ARRETE PORTANT APPLICATION D'UNE SANCTION DISCIPLINAIRE

DU 1ER GROUPE A UN TITULAIRE : BLAME OU EXCLUSION TEMPORAIRE DE FONCTION POUR UNE DUREE MAXIMALE DE 3 JOURS

(l'avertissement ne nécessite pas la prise d'un arrêté)

* * * * * * * * * *

Le Maire (Le Président) de ___________________________,

- VU
la loi N° 82-213 du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ;

- VU
la loi N° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ;

- VU
la loi N° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale ;

- VU
le décret N° 89-677 du 18 septembre 1989 modifié relatif à la procédure disciplinaire ;

- VU
les faits reprochés (les énoncer de manière claire et concise) ;

- Considérant que M____________________ a été invité à prendre connaissance de son dossier par courrier recommandé en date du _____________ ;

A R R E T E

ARTICLE 1er :
La sanction du 1er groupe ____________________________________ (1) 
est infligée à M___________________________________________, fonction ____________________________________.


(2) Cette sanction prendra effet du __________ au __________, période pendant laquelle M___________________________________ cessera d’être rémunéré(e).

ARTICLE 2 :
Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l'éxécution du présent arrêté.

ARTICLE 3 :
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa notification.

ARTICLE 4 :

Ampliation du présent arrêté sera transmise à :

- Monsieur le Président du Centre de Gestion,

- Monsieur le Receveur Municipal,

- L'intéressé(e) pour notification.

(1) Préciser la sanction.

(2) Ne porter cette phrase que dans le cas d’une exclusion temporaire de fonctions.
Fait à ………………………, le …………………….

Le Maire, (Le Président,)

Nom :

Prénom :

Signature :

Le Maire (ou le Président),

- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,

- informe qu’en application des dispositions du décret

N° 65-29 du 11 Janvier 1965 modifié, le présent arrêté peut faire l’objet

d’un recours, pour excès de pouvoir, devant le Tribunal Administratif de Poitiers dans un délai de 
deux mois à compter de la présente notification. Ce recours peut être déposé sur l’application internet Télérecours citoyens, en suivant les instructions disponibles à l’adresse suivante : www.telerecours.fr
Notifié le .....................................

Signature de l’agent :                       
Sanction1erg
